
MAINTIEN ET ACTUALISATION DES 
COMPÉTENCES DU SST

Programme : 

Pour que le certificat SST reste valide, le SST doit suivre tous les 24 mois une formation de Maintien 
et d’Actualisation de ses Compétences (MAC SST). Cette formation a pour objet de garder à jour les 
compétences des SST et de les informer de l’évolution des techniques / actions de prévention.
Cette formation répond à certaines exigences du code du travail et est également, grâce à son contenu, 
conforme au programme de l’INRS.

Objectif de la formation :

Méthode et moyen pédagogique 
employés :

Durée

Public

Prérequis

Intervenant

Capacité d’accueil

Méthodologie d’évaluation

Prix

1 jour soit 7 heures en présentiel

Tous professionnels

Aucun

Formateur SST

10 stagiaires maximum

L’examen se compose d’une série de 
QCM pour la partie prévention et d’une 
situation simulée d’accident où le futur 
SST devra mettre en œuvre la totalité 
des actions attendues conformément au 
document de référence SST et la grille 
d’évaluation SST

Groupe : 1000€
Individuel : nous contacter

• Être capable de porter les premiers secours à toute victime d’un accident ou d’un malaise
• Être acteur de la prévention dans l’entreprise

• Apports théoriques 
• Mise en pratique 
• Étude de cas 
• Échange de pratique

1. Intervenir face à une situation d’accident du 
travail

2. Situer son rôle de SST dans l’organisation de la 
prévention de l’entreprise
a. Situer son rôle de SST dans l’organisation de la 
prévention de l’entreprise
b. S’approprier les enjeux de la prévention pour en 
situer l’importance dans l’entreprise
c. Repérer des risques professionnels dans une 
situation de travail
d. Déterminer des risques et leurs dommages 
potentiels
e. Participer à la maîtrise des risques professionnels 
par des actions de prévention
f. Supprimer ou à défaut réduire les risques sur 
lesquels il est possible d’agir directement
g. Transmettre aux personnes en charge de la 
prévention les éléments liés à toute situation 
dangereuse repérée
h. Proposer, si possible, des pistes d’amélioration

a. Le rôle du SST dans l’organisation
b. Le champ d’intervention du SST
c. Protection et danger de la population
d. Examiner la victime
e. Prioriser ses actions en cas d’accident
f. Identifier les messages d’alerte
g. Secourir la victime
h. Choisir à l’issue de l’examen l’action ou les actions à 
effectuer

10

Nous contacter

06 74 81 74 33                contact@aformeso.fr

Chargé de formation
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